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Accident de voiture sur autoroute

Par FilouPhilippe, le 16/04/2010 à 15:58

Bonjour,

Je vous présente ma situation, je suis assuré au tiers maxi sur un Renaud clio 2. Dans la nuit
de vendredi, j'ai heurté un chien sur l'autoroute A75 à un kilomètre de la sortie Clermont
Hérault dans le sens Montpellier Béziers. On a fait des tonos, renversé le grillage de
l'autoroute, sauté un faussé et arraché 4 pieds de vignes. La voiture est morte... 
Je me doute qu'en tiers maxi l'assurance ne rembourse rien... Mon problème c'est que le
chien n'a ni tatouage ni puce ni collier... 
Mon assurance m'a annoncé que j'allais prendre du malus... 
Que faire ??? Est ce que avec une plainte contre X je peux éviter ca... 
Est ce qu'une plainte contre l'autoroute m'aiderai ? Il y avait absence de barrière de sécurité à
l'endroit de l'accident... Puis que fait un chien sur une autoroute ? Le gendarme pense qu'il
est entré par une sortie...
Bref je suis un peut perdu et je ne sais pas trop quoi faire...

Merci pour votre aide
Cordialement Philippe
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